
droits linguistiques et la composition
Cour suprême, nécessiteront le con-
ment du Parlement et des assemblées
atives de toutes les provinces.

iarte des droits et libertés
les Canadiens, l'élément le plus

rtant de la Loi est probablement
iâssement d'une charte des droits et
:és dans la Constitution.
l'on a toujours respecté les droits de

ime au Canada, bien peu étaient ins-
dans la Constitution. Leur protection

était assurée par des lois du Parlement et
des assemblées législatives provinciales,

uits saillants du rapatriement de la Constitution

i mai 1980 - Consultés par voie de référendum, les Québécois ref
ment de leur province un mandat pour négocier la souveraineté-as
Jéral réitère sa promesse de procéder rapidement à la réforme cons
13 septembre 1980 - Réunis à Ottawa, le premier ministre TrudE
s provinces étudient le rapatriement, une charte des droits, le part;
>ns fédérales, etc. Ils ne parviennent pas à faire l'unanimité.
octobre 1980 - Le premier ministre Trudeau annonce le dépôt
patriement de la Constitution, une formule d'amendement (par v

besoin), une charte des droits et l'enchâssement du principe de
tre les provinces.
ý octobre 1980 - Six premiers ministres provinciaux annoncent let
dérale et leur intention d'en contester la validité devant les tribuna
I octobre 1980 - Le gouvernement du Manitoba demande à la Co
prononcer sur trois questions concernant la constitutionnalité c

)ur déclare, le 3 février 1981, que le gouvernement fédéral peut
nnique d'amender la Constitution canadienne sans le consentemen
décembre 1980 - Le gouvernement de Terre-Neuve soumet à la
jatre questions concernant la résolution. La Cour répond, le 31 r
ent des provinces est nécessaire au rapatriement.
e décembre 1980 - Le gouvernement du Québec saisit la Cour d'i
Jestions concernant la résolution. La Cour déclare, le 15 avril 1981
:>nnelle est du ressort du Sénat et de la Chambre des communes.
3 février 1981 - Le rapport final d'un Comité spécial mixte du

avril 1981 - Réunis à Ottawa, les premiers
veau-Brunswick, parviennent à un "accord" i
e d'amendement nécessitant le consentemen
Ainces représentant au moins 50 p. cent de I
rinces pourront se dissocier des amendemei
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